
{A] 

( N° 193. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 2!) l\b1 t 887. 

RrcliftCi1lion drs limites séparntives dr~ communes de Givry et tle Havay 
( 11ro\'inte de Hainaut,) ('). 

llAPPOl\T 

FAIT, Ail XO)I 1,t-: l,A Sr.CTION CF.NT'IUl,E ('l, PAR li. ~OTIIOJtlH. 

i\J ESSIEUI\S 

Vos sections ont adopté le projet de loi sans observations. 
Toutes les autorités ont émis un avis favorable. 
La section centrale est du même avis. Après examen des pièces du dossier, 

el se ralliant aux considérations de l'Expose des motifs, elle vous propose à 
l'unanimité d'adopter le pro et de loi. 

Le Rapporteur, 
ALPH. NOTHOMB. 

Le Président, 
V. VAN WAMBEKE. 

(1) Projel de loi, n° i35. 
(~) La section centrale. présidée p.11• ~1. V.,~ WA,1BF:Kt', était =omposéc de ~UL FR1a, l>&LEBECQUE, 

SAINCTELETTF.1 l)r.1.r.ouR, MEnlAY cl NOTIIO)IB. 


